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R A P P O R T  
 
 
 

du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune de 

Boudry relatif à une demande de crédit d’investissement de 

CHF 92'000.00 pour l’étude de l’avant-projet et du dossier de 

subventionnement pour des mesures d’assainissement et de 

protection du versant Marfaux 

 
 

 
 
 
 
Résumé 
Le secteur du versant Marfaux est impacté par des glissements de terrains spontanés et profonds qui pourraient 
déstabiliser l’ensemble du versant et provoquer des dommages au bâti et mettre en danger la population.  
Des variantes de mesures d’assainissement et de protection ont été étudiées et une solution mêlant soutènement 
et confortation a été retenue, d’entente avec le Canton.  
Avant d’élaborer le projet d’ouvrage, de le mettre à l’enquête et de le réaliser, des investigations supplémentaires 
et l’établissement d’un avant-projet avec des coûts sont nécessaires. Ce sont ces prestations d’études qui sont 
l’objet du présent rapport. 
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 
 
Contexte 
 
Le versant Marfaux entre le Pont Jean-Jacques Rousseau et le chemin des Repaires à Boudry est jugé 
sensible aux instabilités de terrain. Plusieurs signes de mouvements observés sont des signes typiques 
de glissement de terrain (niches d’arrachement, bourrelets, fissures du bâti, déformations 
d’aménagements extérieurs notamment). 
 
Historique  
 
En septembre 2014, l’accélération rapide de l’ouverture d’une fissure sur le chemin public à l’angle 
Nord-Est de la terrasse de la ruelle Marfaux, en rive droite de l’Areuse, a été mise en évidence par la 
commune. Cette instabilité liée à un corps en glissement a déclenché la réalisation de mesures 
d’urgence de soutènement durant l’hiver 2014/2015.  
 
Analyse des risques 
 
Au printemps 2021, CSD Ingénieurs SA a rendu une analyse des risques (rapport disponible en annexe) 
mandatée par la commune. 
Le secteur est impacté par des glissements de terrains spontanés et profonds qui pourraient 
déstabiliser l’ensemble du versant, provoquer des dommages au bâti et mettre en danger la 
population.  
L’une des causes principales de la déstabilisation des versants de l’Areuse est la rivière elle-même, car 
l’érosion qu’elle induit déstabilise le pied des versants, en particulier là où le cours d’eau marque des 
méandres prononcés.  
 
L’analyse de CSD Ingénieurs SA propose trois variantes d’assainissement et de protection :  
 

• La première variante consisterait à se limiter à des remises en état sommaires après 
d’éventuels événements et la mise en place de mesures de surveillance. 

• La deuxième variante propose de renforcer le versant par une paroi ancrée et de prolonger les 
mesures réalisées en 2014/2015. 

• La troisième variante ajouterait à la deuxième variante une consolidation des berges. Cette 
variante assurerait une stabilisation à long terme et offrirait une protection contre le scénario 
d’un glissement profond. 

 
Dans tous les cas, le secteur doit être sécurisé à court-moyen terme afin d’éviter qu’un glissement 
soudain de grande profondeur se produise.  
 
Les risques sont importants pour plusieurs bâtiments, dont la Tour Marfaux, et leurs occupants. Le 
rapport de CSD Ingénieurs SA met en évidence que les coûts des dégâts en cas d’évènements sont 
compris dans une fourchette allant de 100'000 CHF à 5'000’000 CHF. En outre, le risque individuel est 
estimé supérieur à 10-5 décès/an, ce qui justifie la mise en place de mesures de protection.  
Le secteur en rouge sur le plan ci-après est particulièrement vulnérable.  
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Figure 1 : plan de situation de la zone de l’étude CSD (en vert) et zone la plus sensible (en rouge) (Source : rapport 
CSD, 2021) 

 
Variante retenue 
 
Sur la base de l’analyse de CSD Ingénieurs SA, et en coordination avec le canton, la commune a retenu 
la variante mêlant soutènement et confortation (variante 3).  
 
Celle-ci comprend la réalisation de deux solutions de stabilisation : 

• Ouvrage de soutènement du versant : réalisation d’une paroi gunitée-clouée contre le 
mur en pierre maçonnée existante ; 

• Ouvrage visant à limiter l’érosion des berges : pose d’une dizaine d’épis dans l’Areuse. 
 
Le montant de ces travaux est actuellement devisé à environ CHF 1'000'000.00.  
 
 
Subventionnement 
 
D’après CSD Ingénieurs SA, le projet d’exécution devrait pouvoir être subventionné par la 
confédération et le canton, jusqu’à hauteur de 35% chacun (art. 58 LCAT, s’agissant d’un projet 
d’intérêt général). Les 30% restants incombent à la commune. 
 
Le Canton a d’ores et déjà prévu ces investissements pour ce projet en 2022-2023 (décret sur crédit 
d’engagement de mars 2020), selon la variante retenue. 
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Suite de la démarche  
 
Pour aller de l’avant sur ce dossier, des investigations pour définir la qualité des matériaux, 
l’importance du glissement et la profondeur du rocher sur lequel les mesures prendront place doivent 
être engagées. Des forages doivent être entrepris notamment. 
 
Ces investigations permettront d’élaborer un avant-projet des mesures à prendre et d’évaluer plus 
précisément leurs coûts. Un dossier préliminaire de subventionnement pourra être élaboré en 
parallèle, à soumettre aux autorités cantonales et fédérales.  
 
Le phasage général est le suivant : 
 

• étape 1 : étude d’avant-projet (associant des ingénieurs civils dans le mandat qui appuieront 
les géologues sur l’exécution et les coûts). Au terme de l’avant-projet la solution définitive sera 
choisie et les coûts des travaux précisés à +- 20% - étape faisant l’objet du présent rapport 
 

• étape 2 : projet d’ouvrage, procédure, établissement du dossier de mise à l’enquête et de 
subventionnement (distinguant notamment les éléments subventionnables de ceux qui ne le 
sont pas). Le projet retenu est développé, les coûts précisés à +- 10% et le dossier est présenté 
pour subventionnement et mise à l’enquête. 

 
• étape 3 : appel d’offres et exécution. 

 
Demande d’offres  
 
Trois offres ont été demandées à des bureaux spécialisés pour la réalisation des prestations de l’étape 
1 décrites ci-dessus.  
 
Le tableau ci-après présente l’analyse des offres.  
 
  Bureau 1 - 1er rang Bureau 2 - 2ème rang Bureau 3 - 3ème rang 

Prix 
++ + - 

Méthodologie 
++ + + 

Compréhension du mandat 
++ ++ + 

CV 
++ ++ + 
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Conclusion et proposition 
 
La présente demande de crédit s’élève à CHF 92'000.00. Ce montant permettra de mandater un bureau 
d’ingénieurs afin : 
 

• de réaliser les investigations supplémentaires ; 
• d’élaborer un avant-projet (y.c. précision des coûts à +/- 20%) ; 
• d’établir un dossier préliminaire de subventionnement.  

 
Le montant comprend : 
 

• les prestations d’un bureau d’ingénieurs  CHF 60'000.00  
• la réalisation de trois forages (estimation)  CHF 27'000.00  
• un montant « divers et imprévus »     CHF   5'000.00  

 
Pour rappel, les travaux envisagés pourront être subventionnés par la Confédération et le Canton.  
 
Compte tenu des éléments qui viennent d’être exposés et du risque encouru pour la population et le 
patrimoine bâti de la commune, nous vous recommandons, Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, d’accepter l’arrêté proposé ci-après. 
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LE CONSEIL GENERAL DE LA VILLE DE BOUDRY 
 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 
Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le règlement général de Commune du 23 mai 2016, 
Vu le règlement communal sur les finances (RCF) du 29 juin 2015, 
Vu le budget des investissements 2022, 
Entendu la commission de gestion et des finances,  
Sur la proposition du Conseil communal, 
 

a r r ê t e 
 
Article premier : Un crédit d’engagement de CHF 92'000.00 est mis à disposition du Conseil 

communal pour l’étude d’avant-projet et le dossier de subventionnement 
pour des mesures d’assainissement et de protection du versant Marfaux. 
 

Article 2 : La dépense est comptabilisée au compte des investissements n° 20211201 et 
amortie au taux de 20% l’an. 
 

Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire à financer 
tout ou partie dudit crédit, dans le respect des normes du frein à 
l’endettement selon la LFinEC. 
 

Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à 
l'expiration du délai référendaire. 

 
 
Boudry, le 10 novembre 2021 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président Le secrétaire 
   
   
   
 Jean-Michel Buschini Gilles de Reynier 

 
 
 
 
 
Annexe : rapport CSD 
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